
Vous	  décidez	  de	  qui-er	  le	  logement	  familial	  :
	   	   (:	  115

Vous	  êtes	  blessée	  et	  vous	  avez	  besoin	  de	  soins	  :
	   	   (:	  15

Vous	   venez	   de	   subir	   des	   violences	   de	   la	   part	   de	   votre	  
conjoint,	  ex-‐conjoint,	  compagnon	  ou	  ex-‐compagnon.
C’est	  une	  infracDon	  pénale	  et	  vous	  pouvez	  déposer	  plainte	  
à	  la	  gendarmerie	  ou	  au	  commissariat.
En	  cas	  d’urgence	  et	  de	  danger	  :
	   	   (:	  17	  Sur	  un	  Portable	  	  112

PAO : (visuel de la première de couverture pour la DDCS du nord) : Jérôme Nougaillon 
Courriel : conceptvisuel@gmail.com - Teatimecolor/Novembre 2012

Vous	  souhaitez	  connaître	  vos	  droits	  :	  CIDFF
(:	  03.29.86.70.41

mailto:conceptvisuel@gmail.com
mailto:conceptvisuel@gmail.com


Sur$Verdun$:$CIDFF$ $Meuse$

Centre$d’Information$sur$les$Droits$des$Femmes$

et$des$Familles$$

7,$rue$Docteur$Alexis$Carrel$

Ouverture$du$lundi$au$vendredi$

de$8H00$à$$12H00$et$de$13H00$à$18H00$

Tél$:$03.29.86.70.41$

Courriel$:$cidff55@orange.fr 
 

!

Sur Commercy : A.M.I.E.
Pôle d’Interventions Sociales (P.I.S.)
1, Site Monplaisir - proche de l’avenue Voltaire 
(Maison des associations - Passer le porche)

Ouverture du lundi au vendredi 
de 9H00 à  12H00 et de 13H00 à 17H00

Tél : 03.29.92.05.39
Courriel : amie5@wanadoo.fr

Sur Bar-Le-Duc : C.S.A.
Pôle d’Interventions Sociales (P.I.S.)
49, rue Oudinot

Ouverture du lundi au vendredi 
de 9H00 à 17H00

Tél : 03.29.88.40.20
Courriel : pis.bar-le-duc@orange.fr

Editorial

  La lutte contre les violences faites aux femmes, atteintes 
intolérables au respect des droits fondamentaux de la personne 
humaine, constitue une priorité gouvernementale exprimée par 

les différentes campagnes et mesures prises depuis de 
nombreuses années et confirmée par les mesures du comité 

interministériel pour les droits des femmes. 

La mobilisation de l’Etat en Meuse et des associations permet 
d’assurer une véritable présence quotidienne pour les femmes 

victimes de violences conjugales dans les trois chefs lieux 
d’arrondissements de notre département, Verdun, Bar-le-Duc 

et Commercy. Ainsi, avec ces accueils de jour, les femmes 
victimes de violences, disposent d’une structure de proximité 
pour les accueillir, avec leurs enfants si besoin, les informer et 

les orienter.

Je souhaite que cet accueil de jour participe à améliorer 
l’efficacité des réponses apportées aux victimes afin de leur 

permettre de reprendre confiance en elles et d’entreprendre les 
démarches nécessaires afin de se protéger. 

Isabelle DILHAC 
 Préfète de la Meuse 
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